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L'AVENIR DE NAURU 

Libéria: projet de résolution 

Le Conseil de tutelle, 

Rappelant 11Accord de tutelle pour le Territoire de Nauru approuvé par 

l'Assemblée générale le 1er novembre 1947, 

Rappelant les conclusions et reconnnandations qu'il a formulées à ses 

trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième sessions au sujet de 

l'avenir des Nauruans, 
Rappelant également les résolutions 2lll (XX), du 21 décembre 1965, et 

2226 (XXI), du 20 décembre 1966, de l'Assemblée générale, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et 

de la résolution 1514 (XV) de 1 1Assemblée générale, en date du 15 décembre 1960, 

contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance auxl)ays et aux peuples 

coloniaux, 

Ayant examiné l'avenir du Territoire sous tutelle de Nauru à sa treizième 

session extraordinaire, 

l. Prend acte de l'annonce officielle par l'Autorité administrante qu'à la 
suite de la reprise des conversations entre l.es représentants du peuple nauruan 

et ceux de l'Autorité administrante, il a été convenu que Nauru accéderait à 

l'indépendance le 31 janvier 1968; 

2. Accueille avec satisfaction les déclarations faites au Conseil de 

tutelle par les représentants des Gouvernements d'Australie, de Nouvelle--Zélande 

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en qualité d1Autorité 

administrante et par les représentants du peuple nauruan, selon lesquelles 
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1 1Autorité administrante a accepté de satisfaire à la demande d'indépendance 

sans condition formuJ.ée par les représentants du peuple nauruan; 

3. Recommande que l.'Assem.blée générale, à sa vingt-deuxième session, décide, 

de concert avec l'Autorité administrante, • que l.1Accord de tutelle pour Nauru 

approuvé par 1 1Assemblée générale le 1er novembre. 1947 cessera d1avoir effet 

au moment où Nauru accédera à l'indépendance le 31 janvier 1968 • 
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